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A la télé aujourd’hui

06.15 Serial: Knight Rider

07.01 Film: The Escape 

Room

08.46 Serial: Le Livre Perdu 

Des...

09.30 La Beaute Du Diable

10.00 A Que No Me Dejas

10.25 Tele: Fierce Angel

11.10 Tele: Rubi

12.00 Le Journal

12.40 Sublime Mensonge

13.25 Tele: Love And Wealth

13.45 Tele: L’Envers Du 

Paradis

14.15 Serial: Timeless

15.21 Film: Wolves

17.15 Tele: Fierce Angel

18.31 Serial: Wagle Ki 

Duniya

18.55 Serial: Mere Dad Ki 

Dulhan

20.30 Film: La Wrence 

D’Arabie

00.08 Serial: For Life

00.49 Tele: Fierce Angel

01.31 Tele: Sublime 

Mensonge

02.14 Tele: Love And Wealth

06.15 Les Grandes Lignes

07.16 Local: Radio Vision

10.19 Local: An Eta Dalert

10.32 Local: Rodrig Sa

12.02 Local: Rodrig Prog

12.20 Local: Les Grandes 

Lignes

12.46 Local: Meshiagare

14.21 Local: An Eta Dalert

14.46 Local: Rodrig Sa

15.22 Local: Radio Vision

18.00 La Beaute Du Diable

18.30 A Que No Me Dejas

19.00 Zournal Kreol

19.30 Local: 13 Minit Natir 

Rodrig

20.00 Local: Animalia Nos 

Amis...

21.00 Local: Come On Let’s 

Dance

22.00 Local: La Societe

23.00 Le Journee Televise

23.45 Local: Arsiv MBC

00.11 Local: Voyage Au 

Feminin

00.39 Local: Rodrig Prog

07.00 Film: Animated Hindi 

08.10 MBC Prod: Amrit 

Vaani

10.07 Serial: Agniphera

12.00 Film: Chatpati

Starring: Smita Patil, 

Raj Kiran, 

Reema Lagoo

14.15 Mag: DDI Mag

15.00 Live: Samachar

15.30 Serial: Bhagwan Ab 

Ho Kitne Door

16.00 Serial: Ishaaron 

Ishaaron Mein

16.30 Serial: Bhakharwadi

18.00 Live: Samachar

18.30 Local: Mati Ke Mol

19.29 Local: Khel Khiladi

20.00 MBC Production

20.30 Film: Jwala

22.33 Serial: Jijaji Chhat Par

Hain

23.30 Serial: Yeh Teri 

Galiyan

23.32 MBC Prod: Mati Ke 

Mol

06.30 Mag: Shift

06.51 Mag: Carnet De Sante

07.25 Mag: Tomorrow Today

07.48 Doc: Paradis Perdus

08.37 Mag: Saladeria

09.15 Doc: Secret Weapon

10.48 Doc: Our Future Cities

11.20 Doc: Foodland: 

Veggie...

11.49 Mag: Shift

12.20 Doc: Castles

12.49 Doc: Paradis Perdus

13.36 Doc: Volcano Stories

14.48 D.Anime: D.I.Y. 

Discover...

15.06 Serial: Les Copains 

Carlins

15.20 D.Anime: Early 

Learning

15.34 D.Anime: Zoonicorn

15.48 D.Anime: Panda 

Fanfare

16.00 D.Anime: Sonic Boom

16.20 D.Anime: Yo Yo

16.58 D.Anime: Miraculous

17.13 Mag: Lab 360

15.26 Film: AAG

Starring Govinda, 

Shilpa Shetty, 

Sonali Bendre

18.31 Kundali Bhagya

19.01 Udaariyaan

19.31 Kuch Rang Pyar 

Ke Aise...

20.01 Sasural Simar Ka 

20.30 Radha Krishna

21.01 Anupamaa

21.30 Mere Sai

22.01 Kismat Ki Lakiron 

Se

22.31 Yeh Teri Galiyan

22.59 Patiala Babes

Le prince Harry assistera au couronnement de
Charles III, mais sans Meghan

En retrait de la monarchie 
britannique, le prince Harry sera
présent au couronnement de son

père le 6 mai à l’abbaye de
Westminster, mais sans son

épouse Meghan et leurs enfants,
a annoncé ce mercredi le palais

de Buckingham. 

Il viendra, mais en solo. Le prince
Harry, en retrait de la monarchie bri-

tannique, va assister au couron-
nement de son père Charles III le 6
mai à l’abbaye de Westminster de
Londres, mais sans son épouse
Meghan et leurs enfants, a annoncé
ce mercredi le palais de Buckingham.

« Le palais de Buckingham est
heureux de confirmer que le duc de
Sussex assistera au couronnement à
l’abbaye de Westminster le 6 mai », a
ainsi écrit le palais. « La duchesse de
Sussex restera en Californie avec le
prince Archie et la princesse Lilibet »,
précise encore le communiqué.

Le prince Harry et Meghan Markle
avaient été invités à assister au
couronnement du roi Charles III, mais
le couple, parti avec fracas vivre aux
États-Unis en 2020, n’avait jusqu’ici
pas encore fait savoir s’il ferait le
déplacement. Le retour des « Sussex

» au Royaume-Uni pour assister au
couronnement faisait l’objet de nom-
breuses spéculations dans les médias
britanniques ces derniers mois, après
les attaques virulentes faites par le
couple sur la famille royale.

Après un documentaire diffusé sur
Netflix en décembre, Harry, 38 ans, a

publié début janvier ses mémoires
controversées intitulées « Le
Suppléant », dans lesquelles il racon-
te son adolescence marquée par la
drogue et l’alcool et détaille la rupture
de ses relations avec son père, le roi
Charles III, et son frère William.

Argentine
Mort de Diego Maradona : procès confirmé

pour l’équipe médicale, accusée de 
négligences dans les soins de l’icône

Huit praticiens, au chevet de la
légende du foot au moment de sa
mort le 25 novembre 2020 d’une

crise cardio-respiratoire, sont
accusés d’homicide avec 
potentielles circonstances 

aggravantes.

Diego Maradona a-t-il été correcte-
ment pris en charge par le per-

sonnel de santé ? La justice argentine
a confirmé en appel ce mardi 18 avril
le procès à venir de huit profession-
nels de santé, qui avaient été ren-
voyés devant la justice l’an dernier
pour négligence potentielle ayant
entraîné la mort de la légende argen-
tine en 2020.

Selon les procureurs, le personnel
en charge de Maradona avait été
«protagoniste d’une hospitalisation à
domicile […] totalement déficiente et
imprudente», marquée par une «série
d’improvisations, de fautes de gestion
et de manquements».

Dans sa résolution mardi, la
Chambre d’appel du tribunal de San
Isidro (nord-ouest de Buenos Aires) a
mis en cause «la conduite qu’aurait
adoptée chacun des prévenus, ne
respectant pas le mandat d’agir que la
bonne pratique médicale leur dictait»
pour soigner la légende argentine.

En juin 2022, un juge de San
Isidro, suivant les réquisitions du par-
quet, avait renvoyé en procès huit
praticiens, parmi lesquels un neu-
rochirurgien et médecin traitant, un
médecin clinicien, une psychiatre, une

psychologue, un chef infirmier et des
infirmiers. Tous demeurent en liberté.

Ce tribunal de Buenos Aires avait
entendu en mars les arguments de
ces professionnels, qui ont fait appel
en 2022, accusés d’homicide avec
potentielles circonstances aggra-
vantes. Ils contestaient soit le renvoi
tout court, soit le chef retenu, récla-
mant pour certains une requalification
en homicide involontaire.

La chambre d’appel a maintenu la
qualification initiale, d’«homicide avec
dol éventuel», soit une infraction car-
actérisée lorsqu’une personne com-
met une négligence tout en sachant

que celle-ci peut entraîner la mort. Elle
est passible de 8 à 25 ans de prison.

Le procès pas avant 2024

Maradona, icône en Argentine et
mythe du football mondial, est mort
d’une crise cardio-respiratoire le 25
novembre 2020 à 60 ans, seul, sur un
lit médicalisé d’une résidence de
Tigre, au nord de Buenos Aires, où il
était en convalescence après une neu-
rochirurgie pour un hématome à la
tête.

Aucune date n’a été communiquée
par le tribunal de Buenos Aires pour un
procès, qui ne devrait pas se tenir
avant 2024.



3VENDREDI 21 AVRIL 2023

Le Premier ministre met en avant les liens solides 
entre Maurice et le Japon

Lors de la cérémonie de remise de deux Yamaha High
Speedboats 1202 à la National Coast Guard (NCG), à

Marina Quay à Port Louis, le Premier ministre, M. Pravind
Kumar Jugnauth, a exprimé sa gratitude au gouvernement
japonais pour sa très appréciée soutien à Maurice et son
souhait que les relations et la coopération de longue date
entre les deux nations insulaires soient encore renforcées.

Le ministre des Transports terrestres et du Métro léger,
ministre des Affaires étrangères, de l'Intégration régionale
et du Commerce international, M. Alan Ganoo ;
l'Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire du Japon,
M. Shuichiro Kawaguchi ; les membres du corps diploma-
tique ; et d'autres personnalités éminentes étaient
présentes à l'événement.

Dans son allocution, M. Jugnauth a affirmé que la
remise des deux vedettes rapides illustrait les liens solides
et la coopération étroite entre Maurice et le Japon. "Alors
que le gouvernement reste inébranlable sur la question de
la sécurité nationale, nous avons reconnu que le succès de
nos efforts dépend de la force de nos liens avec les pays
amis et de leur volonté de collaborer avec nous", a-t-il affir-
mé.

Le Premier ministre a informé que les deux bateaux fai-
saient partie du programme, lancé en 2019, lors de sa vis-
ite au Japon, où le gouvernement japonais a accordé une
subvention de 300 millions de yens à Maurice pour l'achat
de matériel de sécurité maritime afin de garantir que le
NCG était mieux équipés pour sauvegarder les intérêts
maritimes du pays. En plus de ces deux bateaux, la sub-
vention couvre quatre autres vedettes rapides et un
véhicule 4x4.

Par ailleurs, M. Jugnauth a affirmé qu'il était reconnais-
sant au Japon pour son aide dans divers secteurs. "Son
soutien a renforcé l'efficacité de notre pays dans des
domaines tels que le changement climatique, la gestion
des catastrophes et la sécurité maritime", a-t-il déclaré. Il a
ainsi indiqué que des officiers de la police mauricienne et
d'autres ministères avaient bénéficié d'une formation,

offerte par l'Agence japonaise de coopération interna-
tionale, sur la réduction des risques de catastrophe et la
lutte contre les marées noires.

Selon le chef du gouvernement, la coopération entre les
deux pays a également abouti à l'élaboration de divers
schémas directeurs et à la mise en place d'une infrastruc-
ture de gestion des catastrophes. Il a rappelé que le gou-
vernement japonais offrait une nouvelle subvention de Rs
500 millions pour le remplacement du système radar de
surveillance côtière du NCG. A cet égard, il a informé que
des consultants japonais avaient déjà réalisé des études à
Maurice, Rodrigues, Agalega et St Brandon, ajoutant qu'un
appel d'offres aurait lieu prochainement et que la mise en
œuvre du projet était attendue peu de temps après.

En outre, le Premier ministre a réaffirmé l'engagement
du gouvernement à la sécurité du pays et celle des eaux
territoriales, rappelant que la sécurité nationale des
citoyens a toujours été une question prioritaire. Il a souligné
qu'en tant qu'État insulaire doté d'une vaste zone
économique exclusive, s'étendant sur plus de 2,3 millions
de km2, Maurice était exposée aux menaces maritimes.
"Nous avons eu des cas où des navires étrangers pêchant
illégalement dans la zone économique exclusive du pays
avaient été interceptés, et où des criminels liés au trafic de
drogue et opérant dans les eaux territoriales de Maurice
avaient été arrêtés", a-t-il déclaré. M. Jugnauth a souligné
qu'il était donc impératif que le pays possède des capacités
opérationnelles pour contrôler efficacement la zone
économique exclusive et se prémunir contre les activités

criminelles.

Ainsi, pour le Premier ministre, l'intronisation des deux
vedettes rapides augmenterait considérablement la capac-
ité du NCG et lui permettrait de gérer une gamme plus
diversifiée d'opérations pour protéger le territoire maritime,
ainsi que de contribuer à une gestion efficace de la
recherche et du sauvetage. opérations autour de l'île. M.
Jugnauth a également saisi l'occasion pour souligner le
professionnalisme dont fait preuve le NCG en matière de
sécurité maritime.

De son côté, l'ambassadeur du Japon a souligné que la
coopération entre son pays et Maurice avait franchi une
nouvelle étape avec la remise des deux bateaux. Il a
exprimé sa conviction que la coopération continuerait d'être
fructueuse et aurait un impact globalement positif sur les
relations entre les deux pays.

Tout en insistant sur le fait que la paix, la stabilité, la
sécurité humaine et le bien-être étaient des conditions
préalables au développement social et économique, M.
Shuichiro Kawaguchi a évoqué la sécurité maritime comme
une condition essentielle pour développer l'économie
océanique et assurer la sécurité humaine. "Cette assis-
tance de vedettes rapides est de la plus haute importance
car la région doit être protégée de tous les dangers tels que
le trafic de drogue, la pêche illégale, la pollution et les men-
aces au changement climatique et également engagée
dans une opération de sauvetage", a-t-il déclaré.

Principales caractéristiques des vedettes rapides

D'une longueur de 12 mètres et d'une largeur de 2,6
mètres, ces bateaux peuvent accélérer à travers les eaux
libres jusqu'à 50 nœuds. Ils ont une autonomie d'environ
200 milles nautiques et peuvent transporter jusqu'à sept
personnes. Ils seront utilisés pour la défense, l'interception
d'engins à grande vitesse, la patrouille côtière, la surveil-
lance efficace, les activités de lutte contre la contrebande et
le braconnage, la recherche et le sauvetage, ainsi que la
protection des pêches.

Atelier de sensibilisation des femmes à la littératie et aux droits juridiques

Un atelier de quatre jours sur le thème «
Women Legal Literacy- a Tool for

Women's Empowerment » est organisé par
le National Women's Council (NWC) au
Paillotte Women's Empowerment Centre.
L'objectif est de sensibiliser à l'autonomisa-
tion juridique des femmes sur les droits
juridiques fondamentaux et les recours
prévus par diverses lois, afin de rendre les
femmes aptes à faire face
aux défis dans des situations
réelles.

La personne ressource
pendant les quatre jours est
la formatrice juridique et
genre, Mme Mokshada
Pertaub.

Il est rappelé que le NWC
a mené une évaluation par-
ticipative des besoins, et il a
été souligné que de nom-
breuses femmes ne sont pas
conscientes de leurs droits
en raison d'un manque de
sensibilisation aux questions
juridiques. De plus, les
femmes et les filles margin-
alisées ne peuvent pas
recourir à des conseils

juridiques en raison de contraintes finan-
cières.

Dans ce contexte, le NWC a proposé un
programme pour sensibiliser les femmes
sur leurs droits légaux. Il cible un groupe de
100 femmes dans les neuf districts de l'île
au cours de l'année. Le programme a
démarré à Flacq suivi d'un deuxième lot à
Rivière du Rempart et est actuellement mis

en œuvre à Plaine Wilhems.

Au cours de la formation de quatre
jours, les participants seront informés des
différents mécanismes et organes du sys-
tème de prestation de justice disponibles
pour régler les problèmes et les griefs des

femmes ; procédure d'approche et d'utilisa-
tion des différents canaux disponibles pour
remédier à leurs griefs, c'est-à-dire la
police, l'exécutif et le judiciaire ; et le rôle
des tribunaux dans la réalisation de l'égalité
des sexes, surtout le concept de litige d'in-

We Are HIRING  

➤ Fabricator

➤ Rigger

➤ Mason

➤ Carpenter

➤ Boilermaker

➤ Civil Engineer

➤ Mechanical Engineer

➤ Electrical Technician

➤ Engineer, Electrical

➤ VFD programming Specialist

➤ Plumber and Pipe Fitter, 
General

➤ Tile Setter / Marble Layer

➤ Bar Bender 

➤ Welder Tig / Mig

➤ Fabricator – Pipeline Works

➤ Fabricator for tank works

➤ Fabrication – Pipeline works

➤ Hydraulic Technician

➤ Hydraulic Jack Operator

➤ CNC Milling & Lathe 
Machine Operator

Send your CV to info@mecon.mu

Contact details:- +230 463 7800

APPLY NOW

Job Vacancy – Open Positions:

Notice under Section 311(2) of the
Companies Act 2001

Notice is hereby given that C3W LIMITED, holding a Global
Business Licence (the “Company”) and having its registered office
at c/o Schindlers Trust Mauritius Limited, 2nd Floor, Block B,
Medine Mews, La Chaussee Street Port Louis, Mauritius is 
applying to the Registrar of Companies to be removed from the
Register of Companies under the provisions of Section 309(1)(d)
of the Companies Act 2001.

Notice is hereby also given that the Company has no surplus
assets after paying its debts in full or in part and no creditor has
applied to the Court under section 216 of the Companies Act 1984
for an order putting the Company into liquidation.

Any objection to the removal of the Company under Section 312
of the Companies Act 2001 is to be made in writing to the
Registrar of Companies not later than 28 days from the date of
publication of this notice.

Schindlers Trust Mauritius Limited

Company Secretary

Dated this 18 April 2023.
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L’Inde en passe de devenir le pays le plus peuplé au monde
L’ONU a dévoilé de nouvelles 
estimations de la population 

mondiale. Pour la première fois
depuis plus de 60 ans, la 

population en Chine a reculé.  

La Chine sur le point d'être dépassée par

l'Inde. Selon les Nations unies, qui ont

publié des estimations ce mercredi 19 avril,

la population de l'Inde devrait dépasser d'ici

au milieu de l'année 2023 celle de la Chine.

Et ce, de près de 3 millions d'habitants. La

population indienne comptera 1,4286 mil-

liard d'habitants contre 1,4257 milliard pour

la Chine, indique le rapport du Fonds des

Nations unies pour la population (UNFPA)

sur l'état de la population mondiale.

Selon des données officielles publiées

au début de l'année, la population chinoise

a diminué l'année dernière pour la première

fois depuis 1960-1961, après qu'une

famine, entamée en 1959, avait fait des

dizaines de millions de morts à la suite des

erreurs de la politique économique du «

grand bond en avant ». Paradoxalement, ce

recul de la population en Chine intervient

malgré l'assouplissement de la politique de

limitation des naissances ces dernières

années. Il y a encore dix ans, les Chinois

n'avaient le droit d'avoir qu'un seul enfant.

Depuis 2021, ils peuvent en avoir trois.

Cette baisse est généralement imputée

au coût de la vie qui a fortement augmenté

en Chine, tout comme celui de l'éducation

d'un enfant. Le niveau d'études plus élevé

des femmes repousse également les

grossesses.

Aucune donnée indienne depuis 2011

« Le bénéfice démographique d'un pays

ne dépend pas seulement de la quantité (de

population), mais aussi de la qualité. Il ne

dépend pas seulement de la population,

mais aussi de son talent », a réagi mercre-

di Wang Wenbin, porte-parole du ministère

chinois des Affaires étrangères. La Chine «

met en œuvre une stratégie nationale pour

répondre activement au vieillissement de la

population, promeut la politique des trois

enfants et des mesures de soutien, tout en

répondant activement aux changements

dans le développement de la population »,

a-t-il souligné.

L'Inde ne dispose d'aucune donnée offi-

cielle sur le nombre de ses habitants, car

elle n'a pas effectué de recensement depuis

2011. Le recensement de l'Inde, qui n'a lieu

qu'une fois par décennie, devait avoir lieu

en 2021 mais a dû être retardé en raison de

la pandémie de coronavirus. Des obstacles

logistiques et des réticences politiques l'em-

pêchent désormais de se dérouler, et il est

peu probable que cet exercice de grande

ampleur ait lieu prochainement.

Le gouvernement du Premier ministre

Narendra Modi est accusé par ses

détracteurs de retarder délibérément le

recensement afin de ne pas rendre

publiques des données sur des questions

sensibles, comme le chômage, avant les

élections nationales de l'an prochain.

L'économie indienne peine à fournir des

emplois aux millions de jeunes qui arrivent

chaque année sur le marché du travail. La

moitié de la population du géant asiatique a

moins de 30 ans.

La population mondiale baissera… mais

pas avant 2090

Le pays est également confronté à

d'énormes difficultés pour produire de

l'électricité, de la nourriture et des loge-

ments en quantité suffisante pour ses habi-

tants de plus en plus nombreux. Ses

grandes villes ont déjà du mal à faire face à

la situation.

Selon le Pew Research Centre, centre

de réflexion américain, la population indi-

enne a augmenté de plus de 1 milliard de

personnes depuis 1950, année à partir de

laquelle les Nations unies ont commencé à

établir les données démographiques. Le

rapport de l'UNFPA estime par ailleurs que

la population mondiale aura atteint 8,045

milliards d'habitants d'ici à la mi-2023.

D'autres pays, principalement en

Europe et en Asie, peuvent s'attendre à un

effondrement démographique au cours des

prochaines décennies, selon des données

de l'ONU publiées en juillet dernier sur

l'évolution de la population mondiale d'ici à

2100. En Afrique, en revanche, la popula-

tion devrait passer de 1,4 milliard à 3,9 mil-

liards d'habitants d'ici à 2100, représentant

38 % des habitants de la planète, contre 18

% environ aujourd'hui, selon ces données.

Huit pays de plus de 10 millions d'habi-

tants, la plupart en Europe, dont la Grèce,

l'Italie, la Pologne, le Portugal et la

Roumanie, ont vu leur population diminuer

au cours de la dernière décennie. Le Japon

connaît également un déclin dû au vieil-

lissement de sa population, avec une

baisse de plus de 3 millions d'habitants

entre 2011 et 2021. Quant à la population

mondiale, elle ne devrait diminuer qu'à par-

tir des années 2090, non sans avoir d'abord

culminé à 10,4 milliards d'habitants, selon

les Nations unies.

Fox News accepte de payer 787,5 millions de dollars pour éviter un procès
en diffamation à propos de sa couverture de l’élection de Joe Biden

La chaîne de télévision 
conservatrice américaine était
poursuivie par l’entreprise de

machines de vote électronique
Dominion, qui l’accusait d’avoir

relayé à l’antenne les rumeurs de
fraude électorale colportées par le

camp de Donald Trump.

«Le procès en diffamation du siècle »,

comme l’a qualifié le New York Times,

n’aura pas lieu. Et pour cela, la chaîne

américaine Fox News paiera 787,5 millions

de dollars (718 millions d’euros environ) à

l’entreprise de machines de vote électron-

ique Dominion, afin de ne pas passer

devant les tribunaux à propos de sa cou-

verture controversée de l’élection présiden-

tielle de 2020 aux Etats-Unis.

« Nous sommes heureux d’être par-

venus à un règlement de notre différend

avec Dominion Voting Systems », a

déclaré, dans un communiqué, la chaîne

préférée des conservateurs américains,

peu après l’annonce, mardi 18 avril, d’un

accord de dernière minute entre les parties

par le juge qui devait présider le procès

devant une cour supérieure de l’Etat du

Delaware.

Avant même les débats, la procédure

avait donné lieu à un déballage embarras-

sant pour Fox News, avec la publication

d’échanges de courriels ou de SMS mon-

trant que des vedettes de la chaîne, et

même le grand patron, Rupert Murdoch, ne

croyaient guère, en novembre 2020, au

scénario d’une élection truquée, pendant

que les accusations faisaient florès à l’an-

tenne.

« Les mensonges ont des con-

séquences », a assuré l’avocat de la

société Dominion, Justin Nelson, en

annonçant publiquement le fameux montant

que Fox News a accepté de verser.

L’entreprise qu’il défend réclamait au départ

1,6 milliard de dollars, soit plus du double

de ce qu’elle touchera.

John Poulos, le patron de Dominion, a

déclaré que Fox News avait « admis avoir

raconté des mensonges » qui ont « causé

de dégâts énormes à mon entreprise, nos

employés et nos clients ». « Rien ne peut

réparer cela », a-t-il ajouté.

Rupert Murdoch ne passera pas 

à la barre

La chaîne a dit, de son côté, « prendre

acte d’une décision de la cour jugeant

fausses certaines affirmations concernant

Dominion », alors que le juge avait déclaré

dans une ordonnance du 31 mars qu’il était

« clair comme de l’eau de roche qu’aucune

affirmation sur Dominion lors de l’élection

de 2020 [n’était] vraie ».

Cet accord évite à Rupert Murdoch, 92

ans, dont Fox News est la chaîne-phare de

l’empire médiatique, la perspective de

devoir peut-être témoigner à la barre. La

sélection du jury avait pris fin mardi et les

débats devaient commencer dans la foulée.

L’entreprise Dominion, dont les

machines fonctionnaient dans vingt-huit

Etats pendant la présidentielle remportée

par Joe Biden, était la bête noire de la garde

rapprochée de Donald Trump, accusée à

longueur d’antenne et sans preuve d’avoir

servi à truquer le scrutin. Nombre

d’électeurs de Donald Trump croient encore

aujourd’hui que l’élection leur a été volée, et

le paroxysme de cette contestation a été

atteint le 6 janvier 2021, quand des milliers

de ses partisans ont attaqué le Capitole,

cœur de la démocratie américaine, pour

bloquer la certification des résultats du

scrutin de novembre 2020.

Si le dossier judiciaire était jugé solide,

l’entreprise devait encore établir une volon-

té délibérée de mentir chez Fox News et le

jury devait se prononcer à l’unanimité pour

une condamnation.

Liberté d’expression

Le procès était très attendu aux Etats-

Unis, où il était vu comme un test pour les

limites de la liberté d’expression, garantie

par le premier amendement de la

Constitution, tout autant que pour la lutte

contre la désinformation. Incontournable

dans le camp conservateur mais régulière-

ment accusée de se faire l’écho de théories

conspirationnistes, Fox News jouait gros et

voulait faire du procès un cas embléma-

tique de la liberté de la presse. Pour la

chaîne, il était légitime de donner la parole

au camp Trump quand il contestait le vote et

« essentiel pour la recherche de la vérité »

de laisser s’exprimer toutes les parties.

Mais Dominion s’appuyait sur les dis-

cussions internes pour soutenir que Fox

News mentait à dessein, pour ne pas perdre

ses téléspectateurs acquis à Donald Trump.

Un « truc vraiment fou. Et dommageable »,

écrivait ainsi, en novembre 2020, Rupert

Murdoch à la patronne de Fox News,

Suzanne Scott, à propos des accusations

trumpistes de fraudes.

« Il faut la virer », disait aussi l’une des

vedettes de la chaîne, Tucker Carlson, en

parlant d’un tweet d’une journaliste de Fox

News qui balayait les accusations de

fraude. « Cela nuit considérablement à l’en-

treprise. Le cours de l’action est en baisse.

Ce n’est pas une blague », ajoutait-il. Fox

News accusait Dominion d’avoir procédé à

une sélection tronquée et biaisée des mes-

sages.
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A Pékin, vingt-neuf morts dans l’incendie d’un hôpital,
une enquête ouverte

Survenu mardi à l’hôpital
Changfeng et rapidement éteint, le

feu a également causé 
d’importants dégâts matériels.

Mercredi, la police municipale a
annoncé l’arrestation de douze 
personnes, dont le directeur de

l’hôpital et des employés de 
l’entreprise chargée de travaux de

rénovation dans le bâtiment.

Il s’agit de l’incendie le plus meurtrier

depuis 2002 dans la capitale chinoise.

Une enquête est en cours mercredi 19 avril

au lendemain d’un incendie survenu à

l’hôpital Changfeng, situé dans l’ouest de

Pékin, dans le district de Fentgai, qui a fait

au moins 29 morts. Un nouveau bilan en

hausse, communiqué mercredi par Li

Zongrong, maire adjoint du district, lors

d’une conférence de presse, où il a présen-

té ses « sincères condoléances » aux

familles des victimes.

La police municipale a pour sa part

annoncé mercredi l’arrestation de douze

personnes, dont le directeur de l’hôpital et

des employés de l’entreprise chargée de

travaux de rénovation dans le bâtiment.

Mercredi matin, une importante

présence policière était visible aux abords

de l’établissement, les agents tentant de

dissuader des groupes de passants d’ob-

server et de filmer la scène avec leurs télé-

phones, ont constaté des journalistes de

l’Agence France-Presse. L’entrée principale

du bâtiment semblait intacte de l’extérieur,

mais des images de l’intérieur publiées par

le média économique Caixin ont montré des

lits entièrement calcinés et des murs noir-

cis. Sur une façade, on apercevait des

fenêtres et des murs brunis par la suie, ainsi

qu’une vitre cassée.

Toujours trente-neuf blessés 

hospitalisés

L’alerte au départ du feu a été donnée

mardi peu avant 13 heures, heure locale (3

heures, heure de Paris). Ce dernier a pu

être éteint une demi-heure plus tard, tandis

que les secours ont évacué 71 patients au

cours des deux heures qui ont suivi, selon

le Quotidien de Pékin. D’après la télévision

d’Etat CCTV, les 78 patients encore dans

l’établissement ont, eux, été déplacés dans

l’aile ouest de l’hôpital.

Plusieurs familles de patients ont dit

avoir perdu le contact avec leurs proches,

ceux portés disparus étant principalement

des personnes âgées ayant des difficultés à

se déplacer, a fait savoir mercredi le

Quotidien de la jeunesse de Pékin, autre

journal officiel de Pékin.

Un précédent bilan, diffusé mercredi au

petit matin, évoquait 21 morts. Sur les 29

victimes recensées à cette heure, 26 étaient

des patients, deux des employés de l’hôpi-

tal et un autre était un proche d’un patient,

selon CCTV. Li Zongrong a précisé qu’il

s’agissait de 16 femmes et 13 hommes.

Les autorités municipales ont, quant à

elles, fait savoir que 39 blessés de l’in-

cendie étaient toujours hospitalisés mercre-

di matin.

« La priorité est de soigner les blessés

», a déclaré Yin Li, secrétaire du Parti com-

muniste à Pékin, qui s’est rendu sur place,

selon le Quotidien de Pékin. Il a recom-

mandé de « mettre en place une équipe de

travail au niveau municipal », pour « identi-

fier rapidement la cause de l’accident et

demander des comptes aux personnes

responsables, conformément à la loi ».

Selon une enquête préliminaire, citée

par CCTV, l’incendie aurait été déclenché

par « des étincelles générées lors de

travaux de rénovation interne », qui ont

ensuite « enflammé les substances volatiles

de la peinture inflammable sur le site ».

Censure en ligne des images de 

l’incendie et ses conséquences

Des images de gens cherchant à se pro-

téger des flammes en s’asseyant sur des

unités extérieures de climatisation, ou s’ac-

crochant à des draps avant de sauter du

bâtiment qui abrite l’hôpital ont notamment

été partagées sur les réseaux sociaux

mardi. Mais dès mercredi, sur le réseau

social chinois Weibo, des internautes se

plaignaient de la censure en ligne rapide-

ment appliquée aux images du feu et de ses

conséquences.

Les incendies mortels sont assez

courants en Chine, en raison de normes de

sécurité insuffisantes et de la corruption des

responsables chargés de les appliquer.

Mais ils sont relativement rares à Pékin. Il

s’agit du plus meurtrier dans la capitale

depuis celui survenu dans un café Internet

en juin 2002, qui avait tué 25 étudiants.

En novembre 2022, 10 personnes

avaient été tuées dans l’incendie d’un

immeuble résidentiel à Urumqi, la capitale

régionale du Xinjiang, dans le nord-ouest

de la Chine, déclenchant un mouvement de

colère populaire contre les restrictions san-

itaires anti-Covid-19, accusées d’avoir gêné

le travail des secours. Le même mois, 38

personnes sont également mortes dans l’in-

cendie d’une usine à Anyang, dans le cen-

tre du pays, les autorités accusant des

employés de mauvaise manipulation.

Chine

Italie

En Italie, un ministre crée la polémique en
évoquant un «remplacement ethnique»
Le parti Fratelli d’Italia a 

remporté les élections en 2022
avec la promesse de relancer le
faible taux de natalité en Italie et

de freiner les arrivées de
migrants par la mer Méditerranée.

Il est l’un des plus proches alliés de

la première ministre Giorgia Meloni.

Le ministre de l’agriculture italien

Francesco Lollobrigida a fait scandale,

mardi 18 avril, en mettant en garde

contre « le remplacement ethnique »

des Italiens par les migrants.

« Nous ne pouvons pas nous

résigner à l’idée d’un remplacement

ethnique : les Italiens ont moins d’en-

fants, alors remplaçons-les par

d’autres. Ce n’est pas la voie à suivre

», a déclaré M. Lollobrigida, membre

du parti d’extrême droite Fratelli

d’Italia, dirigé par Mme Meloni, et

beau-frère de la première ministre.

Le parti Fratelli d’Italia a remporté

les élections en 2022 avec la

promesse de relancer le faible taux de

natalité en Italie et de freiner les

arrivées de migrants par la mer

Méditerranée. Les déclarations de M.

Lollobrigida, faites au cours d’un con-

grès à Rome, ont été stigmatisées par

les partis de l’opposition.

«Relents de suprémacisme blanc»

Elly Schlein, secrétaire du Parti

démocrate de centre gauche, a con-

damné des « propos répugnants »

ayant « des relents de suprémacisme

blanc ». En outre, a-t-elle relevé, M.

Lollobrigida a tenu ces propos au

moment où le président italien Sergio

Mattarella assistait à une commé-

moration au camp de concentration

nazi d’Auschwitz.

Les opposants accusent la coali-

tion de Mme Meloni, qui comprend la

Ligue (extrême droite) de Matteo

Salvini, d’alimenter les sentiments

antimigrants en Italie.

Quelque 32 700 personnes sont

arrivées sur les côtes italiennes en

2023, contre 8 400 au cours de la

même période en 2022 – une aug-

mentation qui a incité le gouvernement

de coalition de Mme Meloni à

proclamer la semaine dernière un état

d’urgence de six mois.

SALE BY LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 14th day of

September 2023 at 1.30 p.m shall take place before the Master’s

Bar, situate at the New Supreme Court Building, Edith Cavell Street,

Port Louis, the final adjudication of the following property:- Une 

portion de terrain de la contenance de TROIS CENT VINGT SIX

METRES CARRES (326m2) soit Quatre Vingt Toises Trois Quarts

située au quartier des Plaines Wilhems, lieu dit Mon Désir d’après

titre mais en réalité à La Paix Lane, Quatre Bornes. Observation est

ici faite que la dite portion de terrain a depuis été arpentée par

Monsieur Ng Tong Ng Wah, Arpenteur juré, et a été trouvée être de

la même contenance et est bornée d’après son procès verbal de

rapport avec plan figuratif dressé le 28/10/2009, enregistré au Reg

LS 68/1827, comme suit:- Du premier côté, par La Paix Lane, une

réserve d’un mètre vingt deux centimètres (1.22 m) de large entre

sur seize mètres cinquante et un centimètres (16.51 m). Du 

deuxième côté par un terrain appartenant à Monsieur Sydney Durau

sur dix neuf mètres soixante six centimètres (19.66 m). Du 

troisième côté par un terrain appartenant aux héritiers Isnoo

Sumboo, sur seize mètres cinquante et un centimètres (16.51 m).

Et du quatrieme et dernier côté par un terrain appartenant à

Monsieur Gérard Jacquette sur dix neuf mètres soixante six 

centimètres (19.66m). Together with all the appartenances and

dependencies thereof generally whatsoever without any exception

or reserve. OWNERSHIP - Mr. Roopsen GOPALL and Mrs. Vimla

GOPALL, born DOOKHIT, are the owners of the above-described

property as evidenced by deed drawn up by Me. Kavydass

RAMANO, a notary public, dated 15/02/2010, duly registered and

transcribed on 22/02/2010 in TV 7644/37 and bearing PIN No.

1723590148. BUILDING AND/OR PLANTATIONS - There exists on

the said portion of land a concrete residential building, ground floor

only, under concrete flat roof, provided with water and 

electricity. The said sale is prosecuted at the request of

MauBank Ltd against 1.- Mr. Roopsen GOPALL and 2.- Mrs.

Vimla GOPALL, born DOOKHIT. All parties claiming a right to take

inscription of legal mortgage upon the said property are warned that

they must do so before the transcription of the judgment of 

adjudication, failing which they shall forfeit such right.

Under all legal reservation.

Dated at Port Louis, this 18/04/2023.

Me. Preetam CHUTTOO

of 9th Floor, Astor Court, Block B, Georges Guibert Street,

Port Louis.

ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE
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Netflix va mettre fin à son service historique de location 
de DVD par courrier

La plate-forme de streaming compte désormais
232,5 millions d’abonnés dans le monde après

en avoir gagné un peu moins qu’attendu par les
analystes, et a réalisé un chiffre d’affaires de
8,16 milliards de dollars au premier trimestre,

conformément aux prévisions du marché.

Cela vous avait peut-être échappé dans l’épopée de
Netflix, mais le vétéran du streaming a commencé sa

saga à succès avec la location de DVD par courrier. Ce
service historique, et révolutionnaire lors de son lancement,
il y a vingt-cinq ans, va cesser d’ici au mois de septembre,
a annoncé, mardi 18 avril, la société dans un communiqué
de résultats.

« Notre but a toujours été de fournir le meilleur service
à nos membres mais c’est devenu très compliqué avec la
diminution de cette activité », explique Netflix. Le service de
location de DVD, qui comptait plus de seize millions d’abon-

nés aux Etats-Unis, n’a cessé de diminuer au cours de la
dernière décennie et n’a généré que 145,7 millions de dol-
lars (133 millions d’euros environ) de revenus en 2022.

Pour le premier trimestre de l’année 2023, l’entreprise
californienne a publié des résultats sans grosse surprise
avec un chiffre d’affaires en légère hausse sur un an, à 8,16
milliards de dollars, et un bénéfice net de 1,3 milliard de
dollars (− 18 %).

Netflix, qui compte désormais 232,5 millions d’abonnés,
a entrepris de convaincre le marché que sa transition vers
des abonnements plus variés et plus finement calibrés
serait porteuse sur le long terme. Selon Paul Verna, ana-
lyste d’Insider Intelligence, la plate-forme a gagné moins
d’abonnés qu’attendu par le marché pendant les trois pre-
miers mois de l’année – soit 1,75 million au lieu de 2,2 mil-
lions.

L’abonnement avec publicité rapporte plus

Après l’euphorie de la pandémie pour les plates-formes
numériques, Netflix a connu une année 2022 très difficile,
poussant les dirigeants de l’entreprise à se concentrer plus
sur la diversification des sources de revenus que sur la
croissance des utilisateurs. Ils ont ainsi lancé en novembre
un nouvel abonnement moins cher, avec publicité.

Le groupe californien a constaté que l’abonnement avec
publicité lui rapporte plus aux Etats-Unis que l’abonnement
standard. « L’intérêt pour cette nouvelle formule dépasse
nos attentes », a avancé Netflix dans son communiqué de
résultats, « et nous observons que très peu d’abonnés exis-
tants basculent » vers cette offre moins coûteuse.

Mais « il semble que la mise en place est très lente,
commente, de son côté, Jamie Lumley, analyste chez Third
Bridge. « Nos experts tablent sur 10 millions à 20 millions
d’abonnements avec publicité souscrits par an, au lieu de
l’ambition initiale de 40 millions. »

Netflix veut, en outre, obliger les utilisateurs à payer
pour ajouter des profils à leur compte, au lieu de partager

gratuitement leur mot de passe. Cette nouvelle approche a
pris un peu de retard – elle ne va arriver que ce trimestre
dans la plupart des pays, dont les Etats-Unis. Mais les tests
et déploiements en Amérique latine et plus récemment au
Canada sont concluants, d’après Greg Peters, le codi-
recteur général de la société.

« Au début, il y a des annulations. Et puis les personnes
qui se servaient d’identifiants empruntés créent leurs pro-
pres comptes et ajoutent des profils, et nous regagnons du
terrain en termes d’abonnements et de revenus », a-t-il
assuré lors d’une conférence aux analystes.

Phénomène du « second écran »

Au final, les deux initiatives « font face à des obstacles
et vont prendre du temps à déployer à grande échelle »,
juge Paul Verna. Insider Intelligence estime que Netflix va
générer 770 millions de dollars de recettes publicitaires aux
Etats-Unis cette année, et plus de 1 milliard en 2024.

La plate-forme Disney+ a aussi ajouté une nouvelle for-
mule avec de la publicité en fin d’année, mais, selon le cab-
inet d’études, la concurrence joue aussi et, surtout, avec
d’autres services de divertissement. En mars, Insider
Intelligence a prédit qu’en 2024 les adultes américains util-
isateurs de TikTok y passeraient plus de cinquante-huit min-
utes par jour en moyenne, juste derrière Netflix (62 min-
utes), et loin devant YouTube (48,7 minutes).

Les analystes ont aussi évoqué le phénomène du « sec-
ond écran » : « Les spectateurs sont souvent sur TikTok
pendant que Netflix joue en fond. Les annonceurs qui
envisagent d’acheter de la pub sur Netflix doivent savoir
que certains spectateurs risquent d’être distraits au point
d’abandonner leur programme de streaming », ont-ils
insisté.

Spencer Neumann, le directeur financier de l’entreprise,
avait déclaré en janvier espérer que la publicité allait rapi-
dement représenter 10 % du chiffre d’affaires pour com-
mencer, et « bien plus ensuite ».

Feu vert des eurodéputés à la réforme du marché 
carbone européen

Le Parlement européen a adopté
mardi l’essentiel de l’ambitieux plan
climat de l’Union européenne (UE),

dont la vaste réforme de son marché
carbone et la « taxe carbone » aux

frontières pour verdir ses 
importations.

L’extension du marché carbone au loge-
ment et au transport pour les particuliers

a été le point le plus controversé, en pleine
période d’inflation. Un fonds social sur le cli-
mat est prévu pour atténuer les con-
séquences pour les plus pauvres.

La présidente du Parlement européen,
Roberta Metsola, a salué « un résultat
bénéfique pour l’Europe, ses citoyens, la
planète et les prochaines générations ».

« Ensemble nous allons faire de
l’Europe le premier continent climatique-
ment neutre », a réagi la présidente de la
Commission européenne, Ursula von der
Leyen, qui s’est félicitée de ces votes et a
appelé les États membres à parachever
cette dernière étape.

De moins en moins de « permis 

de polluer »

Cette réforme doit permettre de concré-
tiser les ambitieux objectifs de réduction
des gaz à effet de serre du plan climat des
Vingt-Sept.

Pour couvrir leurs émissions de CO2,
les producteurs d’électricité et industries
énergivores (sidérurgie, ciment…) dans
l’UE doivent aujourd’hui acheter des « per-
mis de polluer » sur le marché européen
des quotas d’émissions (ETS), créé en
2005 et s’appliquant à 40 % des émissions

du continent.

Le total des quotas créés par les États
baisse au fil du temps pour inciter l’industrie
à émettre moins.

La réforme prévoit une accélération du
rythme de réduction des quotas proposés,
avec d’ici 2030 une baisse de 62 % par rap-
port à 2005 (contre un objectif précédent de
43 %). Dans l’ensemble, les industriels con-
cernés devront automatiquement diminuer
d’autant leurs émissions.

Le marché carbone s’étendra progres-
sivement au secteur maritime, aux émis-
sions des vols aériens intraeuropéens, et à
partir de 2028 aux sites d’incinération de
déchets, sous réserve d’une étude favor-
able rendue par Bruxelles.

L’Association internationale du transport
aérien (IATA) a déploré un vote qui « risque
de déstabiliser le consensus difficilement
acquis au niveau international sur la réduc-
tion des émissions carbone dans l’aviation
».

Un second marché du carbone (ETS2)
est prévu pour le chauffage des bâtiments

et les carburants routiers.

Les ménages paieront un prix
du carbone sur le carburant et le
chauffage à partir de 2027, mais le
texte vise à plafonner celui-ci à 45
€ / tonne au moins jusqu’en 2030.
Et si la flambée actuelle des prix
énergétiques se poursuivait, l’en-
trée en application serait
repoussée à 2028.

Des eurodéputés écologistes
et de gauche ont toutefois souligné
que ce plafond n’était pas garanti.
« Le prix sera fixé par le marché »,
a noté l’eurodéputée française

Marie Toussaint (Verts).

« Taxe carbone » aux frontières

Le « mécanisme d’ajustement carbone
aux frontières » (CBAM en anglais) n’est
pas à proprement parler une taxe, mais un
dispositif sans précédent consistant à appli-
quer aux importations des Vingt-Sept les
critères du marché du carbone européen,
où les industriels de l’UE sont tenus d’a-
cheter des quotas couvrant leurs émissions
polluantes.

L’importateur devra déclarer les émis-
sions liées au processus de production, et
si celles-ci dépassent le standard européen,
acquérir un « certificat d’émission » au prix
du CO2 dans l’Union européenne. Si un
marché carbone existe dans le pays expor-
tateur, il paiera seulement la différence.

Il visera les secteurs jugés les plus pol-
luants (acier, aluminium, ciment, engrais,
électricité).

Les revenus attendus, qui pourraient
dépasser 14 milliards d’euros annuels, ali-
menteront le budget général de l’UE.

Une période test commencera dès octo-
bre 2023, durant laquelle les entreprises
importatrices devront simplement rapporter
leurs obligations.

À mesure que montera en puissance —
entre 2026 et 2034 — cette « taxe carbone
» aux frontières, l’UE supprimera progres-
sivement les quotas d’émission gratuits
alloués aux industriels européens pour leur
permettre d’affronter la concurrence
extraeuropéenne.

Fonds pour les ménages et 

microentreprises

Doté de 86,7 milliards d’euros, un Fonds
social pour le climat destiné à aider les
microentreprises et les ménages vul-
nérables dans cette transition énergétique
doit voir le jour en 2026.

Les recettes du nouveau marché du car-
bone (ETS2) viendront alimenter l’essentiel
de ce fonds.

Il est destiné à financer des mesures
temporaires de soutien direct aux revenus
pour faire face à l’augmentation des prix du
transport routier et du chauffage, mais aussi
des investissements à long terme, comme
la rénovation des bâtiments, l’intégration
des énergies renouvelables, l’achat et les
infrastructures pour les véhicules à émis-
sions nulles ou faibles, ainsi que l’utilisation
des transports publics et des services de
mobilité partagée.

Mais pour l’eurodéputée française
Manon Aubry (GUE / NGL, gauche radi-
cale), ce fonds social « ne compensera pas
tout » l’impact de l’extension du marché car-
bone aux particuliers. « Rien n’a été appris
des gilets jaunes », s’est-elle inquiétée.
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PUBLIC NOTICE
Surrender of Licence of CHANDLER BROKER LTD

The Financial Services Commission, Mauritius (FSC)

wishes to inform the public that Chandler Broker Ltd, 

having its registered address at c/o Renesis Financial

Services Ltd, 2nd Floor, Suite 138 Harbour Front Building,

President John Kennedy Street, Port Louis has 

surrendered its Global Business Licence and Insurance

Broker Licence bearing the number GB20026024 in 

accordance with section 28 of the Financial Services Act

(FSA) and with section 111 of the Insurance Act 2005. 

Pursuant to section 28(9) of the FSA, the public is hereby

notified that the Global Business Licence and Insurance

Broker Licence bearing the number GB20026024, issued

to Chandler Broker Ltd stand terminated with effect from

05 April 2023. 

You may contact the FSC for further information. 

05 April 2023 

Financial Services Commission

FSC House, 54 Cybercity

Ebene, 72201 Mauritius

T: (+230) 403-7000 F: (+230) 467-7172

E: fscmauritius@intnet.mu

NOTICE UNDER SECTION 311 OF THE 
COMPANIES ACT 2001

Notice is hereby given that “Caerus Investments (Mauritius) Ltd”

(Company No. 105069 C1/GBL), a Global Business Company and

having its registered office at 2nd Floor, C&R Court, 49

Labourdonnais Street, Port Louis, Mauritius is on this

20th day of April 2023 applying to the Registrar of Companies to

be removed from the Register of Companies under Section 309

(1) (d) of the Companies Act 2001.

Notice is hereby also given that the Company has discharged in

full its liabilities to all its known creditors, and has distributed its

surplus assets in accordance with its constitution and the

Companies Act 2001.

Any objection to the removal of the Company under Section 312

of the Companies Act 2001 is to be made in writing to the

Registrar of Companies by latest on the 

19th day of May 2023.

St Lawrence Management Limited

Company Secretary

Date: 20 April 2023

THE BUILDING AND LAND USE PERMIT GUIDE
24. NEWSPAPER NOTICE FOR BUILDING &

LAND USE PERMIT APPLICATION
NOTICE FOR PERMISSION FOR LAND USE

Take notice that I Noormahammad Ally Mungloo will apply to the

Municipal Council of Port Louis for a building and land use permit

for a proposed construction of  a commercial building at ground

and first floor for shops general retail and residential at second

floor at Corner Sir Abdool Rajack Mohamed St, Hassen Sakir St

and Joseph Pierre Francois St, Port Louis

Any person feeling aggrieved by the proposal may lodge an objec-

tion in writing to the above named Council within 15 days from the

date of this publication.

THE BUILDING AND LAND USE PERMIT GUIDE
24. NEWSPAPER NOTICE FOR BUILDING &

LAND USE PERMIT APPLICATION
NOTICE FOR PERMISSION FOR LAND USE

Take notice that ASH TRADING RAMES AND SUNGLASSES LTD

will apply to the Municipal Council of Port Louis for a building and

land use permit for a proposed retail sale of other goods in 

specialized store N.E.C (ready made goods) at Madras Street Port

Louis.

Any person feeling aggrieved by the proposal may lodge an 

objection in writing to the above named Council within 15 days

from the date of this publication.

NOTICE FOR BUILDING & LAND USE 
PERMIT APPLICATION 

Take notice that I, Rashidah Bibi RUJUBALLY (born SOOGUN),

will apply to the District Council of Moka for a Building and Land

Use Permit for the proposed of a construction of a one storey 

concrete building, part of ground floor to be used as Commercial

purposes as General Retailer Foodstuffs (excluding Liquor) and

Non-Foodstuffs (foodstuffs predominant) and part of the ground

floor and the first floor to be used for residential purposes at Royal

Road, Morcellement Frangipane, L'Avenir, Saint Pierre.

Any person feeling aggrieved by the proposal may lodge an 

objection in writing to the above-named Council within 15 days as

from the date of this publication.

Dated this 19th April 2023.

NOTICE UNDER SECTION 311 (2) OF THE
COMPANIES ACT 2001

Notice is hereby given that the company "YOUR VILLA LTD", a

Domestic Company, having its Registered office at Barry Street,

Curepipe is applying under Section 309 (1) (d) of the Companies

Act 2001 to the Registrar of Companies.

The Company has ceased to carry on any business, has 

discharged in full its liabilities to all its known creditors and has

distributed its surplus assets in accordance with the Companies

Act 2001.

Any objection to the removal of the Company under section 312

shall be delivered to the Registrar of Companies not less than 28

days from the date of this notice.

Dated this: 17 April 2023

Mahomed Osman Karim

Director

SALE BY LICITATION
Notice is hereby given that on Thursday the 25th day of May

2023 at 1.30 p.m shall take place before the Master’s Court, 

situate at the 2nd Floor of the New Supreme Court Building, Edith

Cavell Street, Port Louis, the final adjudication of:- Une portion de
terrain de la contenance de DEUX CENT QUATRE VINGT DEUX
METRES CARRES (282 m2), située au quartier de la Savanne,
lieudit “Souillac” formant le Lot No. 127 du lotissement  dont elle
fait partie et bornée, d’après un rapport d’arpentage, avec plan
figuratif y joint, dressé par Monsieur Jean Jacques DESMARAIS,
Arpenteur Juré, le 13/03/2002, enregistré au Reg: L.S. 43/8567,
comme suit, savoir:- Vers l’Ouest et le Nord, par une réserve de
un mètre et cinquante centimètres (1.50m) longeant un chemin de
cinq mètres (5.00m) de large et sur laquelle réserve cette portion
et ceux à ses droits auront un droit de passage pour accéder au
dit chemin, sur une ligne brisée en trois parties mesurant 
respectivement quinze mètres et soixante dix centimètres
(15.70m), dix mètres et treize centimètres (10.13m) et quatre
mètres et soixante treize centimètres (4.73m); Vers l’Est, par la
portion No. 126, sur dix huit mètre et cinquante cinq centimètres
(18.55m); Et vers le Sud, par la portion No. 128, sur vingt et un
mètres et soixante six centimètres (21.66m). Building There

exists thereon a concrete building under slabs of an approximate

gross external area of 143 m2, comprising of a Living/-

Dining/Kitchen, a Terrace, a common bath and Toilet and Two 

bedrooms, provided with water and electricity supplies. TITLE OF

OWNERSHIP:- By virtue of a deed drawn up by and before Me.

Marie Louis Jerome Koenig, Notary Public, registered and 

transcribed on 04/10/2002 in TV 5023/29, Mr. Koomaren

Chengelroydoo MOORTHEE and Mrs. Simla MOOTEEALOO,

have acquired the above described property during the legal 

community of goods having existed between them. The said sale

is prosecuted at the request of Mrs. Simla MOOTEEALOO

against Mr. Koomaren Chengelroydoo MOORTHEE. All parties

claiming a right to take inscription of legal mortgage upon the said

property are warned that they must do so before the transcription

of the judgment of adjudication, failing which they shall forfeit such

right.

Under all legal reservations.

Dated at Port Louis, this 10/04/2023.

Me. Preetam CHUTTOO
of 9th Floor, Astor Court, Georges Guibert Street, Port Louis.

ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

SALE BY LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 25th day of May

2023 at 1.30 p.m shall take place before the Master’s Bar, situate

at the New Supreme Court Building, Edith Cavell Street, Port

Louis, the final adjudication of the following property:- Une portion

de terrain de la contenance de DEUX CENT TRENTE METRES

CARRES (230 m2), située dans le district de Savanne, au lieu dit

Chemin Grenier, bornée d’après un proces verbal de rapport 

d’arpentage, avec plan figuratif y joint, dressé par Monsieur

Rashid Ahmed Jeewa, arpenteur juré, en date du 13/11/1996,

enregistré au Reg. LS 32/11915, comme suit:- Du premier côté,

par le chemin de la Mosquée, des réserves d’un mètre (1.00m) de

large entre, sur vingt mètres et trente centimètres (20.30m). Du

second côté, par le surplus du terrain de Monsieur Pierre Renold

Fanny, sur onze mètres et trente cinq centimètres (11.35m). Du

troisième côté, par les héritiers Mamode Jahangeer, sur vingt

mètres et quinze centimètres (20.15m). Et du quatrième et dernier

côté, par Bhagwantee Rajkumar, sur onze mètres et trente cinq

centimètres (11.35m). Ensemble tout ce qui peut en dependre ou

en faire partie sans aucune exception ni reserve. It has been

expressly agreed between the parties that any building/s, 

addition/s, renovation/s, construction/s etc. which may be put up

on the above described portion of land will be covered and 

burdened by the present fixed charge. OWNERSHIP Debtor No. 3

is the owner of the above described portion of land as evidenced

by deed drawn up by and before Me. Andre Guy Joseph Le Blanc,

Notary Public dated 11/12/1996, registered and transcribed on

23/12/1996 in TV. 3521/48 and bearing PIN No. 1604090073. The

said sale is prosecuted at the request of MauBank Ltd against

1.- Mr. Muhammad Farzad JAUNNOO, 2.- Mr. Muhammad

Irshad JAUNNOO, and 3. Mr. Malleck Hossen JAUNNOO. All

parties claiming a right to take inscription of legal mortgage upon

the said property are warned that they must do so before the 

transcription of the judgment of adjudication, failing which they

shall forfeit such right.

Under all legal reservations.

Dated at Port Louis, this 10/04/2023

Me. Preetam CHUTTOO

of 9th Floor, Astor Court, Block B, George Guibert Street, 

Port Louis.

ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

SALE BY LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 01st day of June

2023 at 1.30 p.m shall take place before the Master’s Bar, situate

at the New Supreme Court Building, Edith Cavell Street, Port

Louis, the Sale By Levy, prosecuted at the request of

Development Bank of Mauritius Ltd against 1.- JE T’AIME

MARKETING COMPANY LTD, 2.- Mr. Michel Joe BAZERQUE,

and 3.- Mrs. Marie Gilberte Marjorie BAZERQUE, born ALLET,

of the following property:-DESCRIPTION OF PROPERTY - Une

portion de terrain de terrain sise au quartier de Flacq, lieu dit

Quatre Cocos (Palmar) de la contenance de QUATRE CENT

SOIXANTE QUATORZE ET HUIT/DIXIEMES METRES CARRES

(474.8m2), étant le Lot No. 3 désigné audit procès verbal de 

rapport, avec plan figuratif y joint, dressé par Mr. Robert Foiret,

arpenteur juré, le vingt et un mars mil neuf cent quatre vingt huit,

enregistré au Reg. LS 25/1675, et abornée d’après ce procès 

verbal, comme suit : Du premier côté, par Avenue Labelle, une

réserve de soixante et un centimètres (0m61cms) de large entre,

sur treize mètres quarante et un centimètres (13m41cms). Du

second côté, par le Lot No. 2 (désigné aud. Procès verbal de 

rapport) sur trente cinq mètres vingt centimètres. (35m20cms). Du

troisième côté, par P. Garoo & Rajkumar Seechurn sur treize

mètres quarante et un centimètres (13m41cms). Et du quatrième

et dernier côté, par le lot No. 4 (désigné aud. Procès verbal de

rapport) sur trente cinq mètres vingt centimètres (35m20cms).

Together with all buildings existing on the said portion of land or

any building which may be erected thereafter and all 

appurtenances and dependencies thereof generally whatsoever

without any exception or reserve. There exists thereon a two

storey concrete house under slabs, provided with water and 

electricity supplies. OWNERSHIP - Mr. & Mrs. Michel Joe 

BAZERQUE are owners of the above described property as more-

fully described in deed registered and transcribed in TV 1976/51

and bearing PIN No. 1416110310. All parties claiming a right to

take inscription of legal mortgage upon the said property are

warned that they must do so before the transcription of the 

judgment of adjudication, failing which they shall forfeit such right.

Under all legal reservations

Dated at Port Louis, this 10/04/2023.

Me. Preetam CHUTTOO

of 9th Floor, Astor Court, Block B, George Guibert Street, 

Port Louis.

ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

SALE BY LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 14th day of

September, 2023 at 13.30 p.m shall take place before the

Master’s Bar, Master & Registrar, Supreme Court, situate at the

New Supreme Court Building, Edith Cavell Street, Port Louis,, the

SALE BY LEVY of:- DESIGNATION: PROPERTY CHARGED: A

portion of land, being Lot No.1 of an extent of ONE HUNDRED

AND THIRTEEN SQUARE METRES (113m2) situate in the

District of Port Louis place called Canal Bathurst Street and which

is bounded as follows: On the first side, by a pavement ninety 

centimetres (0.90m) wide bordering the Canal Bathurst Street, a

drain of fifty centimetres (0.50m) wide in between on seven metres

and sixty eight centimetres (7.68m) and partly by a curb on a

developing length measuring two metres and eighty three 

centimetres (2.83m); On the second side, by a road of two metres

and forty-four centimetres (2.44m) wide on nine metres and 

sixty-eight centimetres (9.68m); On the third side, by Lot No.2 on

nine metres and sixty nine centimetres (9.69m); and On the fourth

and last side, by sundry owners on twelve metres and fifty six 

centimetres (12.56m). Together with all that exist thereon and all

that may depend or form part thereof without any exception or

reservation whatsoever and morefully described in deed 

transcribed in TV 6603/36 and Pin No.1114320073. The said sale

is prosecuted at the request of the DEVELOPMENT BANK OF

MAURITIUS LTD against Mrs. Nooranbie GHEESEEAWON

(born BOODHOO), the widow of late Mr. Abdool Rashid

GHEESEEAWON, residing at 25, Canal Bathurst, Port Louis.

All parties claiming a right to take inscription of legal mortgage

upon the said property are warned that they must do so before the

transcription of the judgment of adjudication failing which they

shall forfeit such right.

Under all legal reservations.

Dated at Port Louis, this 13th day of April, 2023

Me. R. BUCKTOWONSING SA

Orison Legal

Level 2, Hennessy Court, Cr. Pope Hennessy and Suffren

Streets, Port Louis.

ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

www.fscmauritius.org

www.fscmauritius.org
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Ligue des champions
Bayern Munich 1-1 Man City

Erling Haaland marque à nouveau alors que l'équipe de Pep
Guardiola atteint les demi-finales

Inter 3-3 Benfica:

L'inter prépare le derby de L'AC Milan en demi-dinale

Erling Haaland a marqué son 48e but de
la saison alors que Manchester City 

battait le Bayern Munich 4-1 au total pour
organiser une autre confrontation en

demi-finale de la Ligue des champions
avec le Real Madrid, tenant du titre.

Détenant une avance de 3-0 dès le

match aller , City a résisté à une tem-

pête précoce en Allemagne avant que l'ar-

rivée composée de Haaland à la 57e minute

ne confirme effectivement la place de son

équipe dans les quatre derniers pour une

troisième année consécutive.

Le Norvégien aurait pu ouvrir le score

plus tôt mais a marqué un penalty en pre-

mière mi-temps au-dessus de la barre et

malgré Joshua Kimmich qui a fait 1-1 dans

la nuit avec un coup de pied tardif (83), c'é-

tait un cas de mission accomplie pour Pep

Guardiola. équipe.

Les chances de City d'obtenir un pre-

mier titre en Ligue des champions restent

bien réelles, mais ils devront d'abord vain-

cre le Real Madrid, 14 fois vainqueur, qui a

battu Chelsea 4-0 au total en quart de

finale.

Et ils savent mieux que quiconque à

quel point c'est un défi de taille, après avoir

été éliminés par les champions d'Espagne

en demi-finale l'année dernière après avoir

été victimes de l'un des plus grands retours

européens.

Quant au Bayern, un revirement spec-

taculaire contre City était toujours improba-

ble et ils quittent les quarts de finale pour

une troisième saison consécutive.

Le Bayern était clairement piqué par la

défaite de la semaine dernière à l'Etihad et

était déterminé à se battre. Ils ont com-

mencé avec conviction et, se nourrissant de

l'énergie d'une atmosphère bruyante, ont

emmené le jeu à City.

Kingsley Coman s'est dégagé deux fois

sur la droite dans les premières minutes,

mais son dernier ballon manquait avant que

les visiteurs ne survivent à une plus grande

frayeur lorsque l'ancien ailier de City Leroy

Sane a couru au but mais a tiré à côté.

Il y a eu un drame à l'autre bout lorsque

Dayot Upamecano a reçu un carton rouge

pour avoir fait trébucher Haaland alors qu'il

s'échappait, mais la décision a été annulée

après qu'un drapeau a été levé.

Le défenseur du Bayern a ensuite

donné un penalty lorsqu'il a manipulé un tir

d'Ilkay Gundogan dans la surface, mais

Haaland a explosé après que les hôtes

aient fait de leur mieux pour retarder le coup

de pied.

Ce raté a redonné espoir au Bayern et

ils ont terminé la première mi-temps en

force avec Coman tirant sur Ederson et

Sane, qui avaient auparavant enregistré un

coup franc, tirant à distance. Joao Cancelo

et Eric Maxim Choupo-Moting ont égale-

ment été refusés à bout portant.

Haaland a eu une autre opportunité

après la pause alors que le Bayern com-

mençait à s'étirer mais tirait droit sur Yann

Sommer. L'équipe allemande s'est de nou-

veau rapprochée alors qu'un effort de

Coman se tortillait entre les mains

d'Ederson et traversait le but, mais City a

dégagé et Haaland n'a commis aucune

erreur à la troisième fois.

Encore une fois, la défense du Bayern a

été surprise alors que Kevin De Bruyne

menait une charge. Le Belge a calmement

glissé à Haaland et, après avoir sauté

autour d'Upamecano, le joueur de 22 ans a

terminé avec force pour devenir le plus

jeune joueur à marquer 35 buts en Ligue

des champions.

Cela a mis l'égalité hors de doute, mais

le Bayern n'avait pas tout à fait terminé.

Mathys Tel a marqué un but pour hors-jeu

avant que Kimmich ne frappe à sept min-

utes de la fin après que Manuel Akanji ait

été sévèrement pénalisé pour handball.

Le patron du Bayern, Thomas Tuchel, a

dû regarder les dernières minutes depuis

les tribunes après avoir reçu un carton

rouge pour avoir laissé ses frustrations

prendre le dessus sur lui.

Pendant ce temps, la seule préoccupa-

tion de Pep Guardiola après une nuit

autrement satisfaisante sera la gravité

d'une blessure présumée aux ischio-jam-

biers du défenseur Nathan Ake, qui a dû

être retiré en seconde période.

"Je l'ai déjà eu et ça semble un peu

moins pour être honnête, mais on ne sait

jamais avec ces choses, donc nous ferons

les échographies et tout ça jeudi et j'espère

que ce n'est pas trop grave", a déclaré Ake

à Sky Sports après le match.

Le manager de Manchester City, Pep

Guardiola, a déclaré à BT Sport : "Bien sûr,

trois années de suite en demi-finale de la

Ligue des champions.

"Nous avons eu du mal en première mi-

temps. Upamecano a cassé toutes les

lignes sur notre côté gauche et nous avons

eu du mal avec Coman. Nous avons eu de

la chance avant le penalty raté, ils ont eu

une ou deux occasions et tout pouvait arriv-

er mais nous avons très bien défendu.

"La finition d'Erling était vraiment, vrai-

ment bonne. Il est si jeune. L'expérience

que nous avons dans cette compétition, les

joueurs le ressentent beaucoup, ils veulent

vraiment bien le faire. La seconde mi-temps

a été beaucoup, beaucoup mieux depuis la

minute un.

"Nous sommes épuisés. Je ne sais pas

comment nous récupérons pour jouer con-

tre Sheffield United [en demi-finale de la FA

Cup]. C'est maintenant un moment difficile

pour le match de samedi."

L'Inter Milan affrontera l'AC Milan en
demi-finale de la Ligue des champions

après avoir remporté une victoire
cumulée de 5-3 sur Benfica. Menant 2-0

dès le match aller, un but précoce de
Nicolo Barella a mis le match nul au-delà
de Benfica. Lautaro Martinez et Joaquin

Correa ont également marqué pour l'Inter
tandis que Benfica a marqué trois fois à
San Siro. Le match aller des demi-finales

de la Ligue des champions aura 
lieu les 9 et 10 mai.

L'Inter Milan a fait match nul 3-3 avec

Benfica lors du match retour de son

quart de finale de la Ligue des champions

pour avancer 5-3 au total et organiser un

affrontement derby avec l'AC Milan en

demi-finale.

Comme prévu, Benfica a commencé le

match du bon pied alors qu'il cherchait à

renverser le déficit de 2-0.

L'Inter a pris l'avantage après 14 min-

utes grâce à une superbe finition de Nicolo

Barella. Le joueur de 26 ans a trouvé de l'e-

space dans la surface de réparation avant

de se couper le pied gauche et de

déclencher un effort de curling dans le coin

supérieur. Le but a mis l'Inter 3-0 au total et

fermement aux commandes pour atteindre

les demi-finales.

L'équipe de Roger Schmidt a trouvé un

égaliseur sept minutes avant la mi-temps

lorsque Rafa Silva a tiré dans un centre bril-

lant et Fredrik Aursnes était sur place pour

propulser une tête de balle devant Andre

Onana.

Porté par sa belle fin de première mi-

temps, Benfica ressortait en deuxième péri-

ode avec une vigueur et un enthousiasme

renouvelés. Ils ont mis l'Inter sous pression

pendant les 15 premières minutes mais

sans créer d'occasions tranchées.

L'Inter a tué le match nul à la 65e minute

lorsque Federico Dimarco a mis le ballon

sur une plaque pour Lautaro Martinez qui

était là pour taper à la maison et marquer

son premier but en Ligue des champions

depuis octobre. Le but n'était pas moins que

Martinez méritait après une formidable per-

formance en tête de file pour son équipe.

Joaquin Correa a marqué quelques min-

utes après son entrée, le joueur de 28 ans

laissant tomber son épaule pour dépasser

Nicolas Otamendi avant de tirer un effort

devant Odysseas Vlachodimos et dans le

coin inférieur.

Benfica a décroché deux consolations

tardives avec Antonio Silva rentrant chez lui

après le coup franc d'Alejandro Grimaldo,

puis Petar Musa a marqué dans le temps

additionnel. Ce fut une fin de match animée

pour les Eagles qui n'ont pas abandonné

jusqu'au coup de sifflet final mais qui n'ont

tout simplement pas eu assez sur les deux

manches pour passer l'Inter.

Le match aller des demi-finales de la

Ligue des champions aura lieu les 9 ou 10

mai.

L'envoi par l'AC Milan de Naples et la

victoire cumulée 5-3 de l'Inter signifie que

nous verrons le Derby della Madonnina en

demi-finale de la Ligue des champions.

C'est la première fois que deux clubs

italiens se qualifient pour le dernier carré de

la compétition européenne de football

d'élite depuis 2003. Pour l'AC Milan, c'est la

première fois qu'ils atteignent ce stade

depuis 2007 et pour l'Inter, c'est la première

fois depuis 2009/10 - ces deux fois, les

équipes de Milan ont remporté la compéti-

tion.


